
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCHERESSE Évreux, le 24 juillet 2020

Le Préfet de l’Eure appelle à la vigilance

 

Depuis le 30 juin 2020, le département de l’Eure se trouve confronté aux effets de la sécheresse avec le
déclenchement de la vigilance sur 4 bassins hydrographiques.

L’absence marquée de pluies depuis plusieurs semaines, couplée à la décharge progressive des nappes,
a conduit le préfet de l’Eure à signer deux nouveaux arrêtés ce 23 juillet, plaçant 2 nouveaux bassins -
Eure Aval et Risle Aval - également en vigilance en raison de la faiblesse des débits des cours d’eau.

Par ailleurs, la situation du bassin de l’Avre Amont, déjà concerné par la vigilance, s’est dégradée avec
passage au stade de l’alerte renforcée et mise en place des premières mesures de restrictions.

Une gestion économe avec une rationalisation des usages en cette période est vivement conseillée.

Le détail des mesures préventives et de restrictions est précisé dans les arrêtés en annexes.

Pour toute information complémentaire sur le détail des mesures applicables, consultez :
• le  site  de  la  préfecture  de  l’Eure:  http://www.eure.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Politique-de-l-eau-et-de-la-nature/Eau/Secheresse
• le site national : http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr 
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